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Important : cette présentation 
utilise les ñdiaporamas 
personnalis®sò. Sôil ne 
commence pas là où vous le 
souhaitez, allez faire un tour 
dans cette rubrique. Pour 
supprimer le commentaire 
vocal, faites « configurer le 
diaporama » 
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Structuration de ce cours 

Â Cours structuré en 10 parties. Lecture selon votre profil : 
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Partie  \  Profil MCO SSR HAD Psy Ext. 

I. Présentation des 5 champs X X X X X 

II. Nomenclatures, terminologies X X X X X 

III. PMSI et T2A en HAD X 

IV. PMSI et T2A en SSR X 

V. PMSI en Psychiatrie (RIMP) X 

VI. PMSI et T2A en MCO X 

VII. PMSI et T2A en soins externes é é X 

VIII. Facturation hospitalière X X X X 

IX. Qualit® de lôinformation X X X X 

X. Références, sigles X X X X X 
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I. Présentation des cinq 

champs 

Â Cette partie est indispensable à la 

compréhension des suivantes 
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Historique du PMSI 

Â Aux USA : 
Â Diagnosis Related Groups (DRG) 1967-1987, Pr. Fetter 

Â En Europe : 
Â Systèmes équivalents rapidement déployés 

Â En France :  
Â PMSI = programme de médicalisation des systèmes dôinformation 

Â Loi de 1991 portant réforme hospitalière 

Â ç é les ®tablissements de sant®, publics et priv®s, proc¯dent ¨ lôanalyse 
de leur activit®  [é]  ils mettent en îuvre des syst¯mes dôinformation qui 
tiennent compte notamment des pathologies et des modes de prise en 
charge en vue dôaméliorer la connaissance et lôévaluation de lôactivité et 
des coûts et de favoriser lôoptimisation de lôoffre de soinsé è 

Â é de fait appliqu® au seul secteur MCO en 1991 
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Pourquoi et comment ñclasserò 

(grouper) les séjours ? 
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Coût du 
séjour (ú) 

Fréquence 

Coût du 
séjour (ú) 

Fréquence 

Critères médicaux découverts 
par analyse des données 

1- maximiser lô®cart entre les 
groupes 

2- minimiser lô®cart au sein des 
groupes 
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Historique du PMSI en France 

Â Dôun outil de description de lôactivit® m®dicaleé 

Â Informations : 

Â MCO : Groupes Homogènes de Malades (GHM, 1991) 

Â SSR : Groupes Médico-économiques (GHJ puis GMD puis GME, 1997) 

Â Échelle Nationale des Coûts 

Â Budget :  

Â budget global (DGF) ou prix de journée (OQN) 

Â é ¨ un outil dôallocation des ressources 

Â Informations = budget 

Â MCO 2004 : GHM et Groupes Homogènes de Séjours (GHS) 

Â HAD 2005 : Groupes Homogènes de Prise en Charge (GHPC) 

Â Arrêté prestation et arrêté tarifaire publié tous les ans en février 

Â Nouveaux outils dôévaluation :  

Â Évaluation médico-économique 

Â Évaluation qualité de codage 

Â Départ dôétudes diverses : épidémio, qualit® dossieré 
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Définition des secteurs 

ex-DGF et ex-OQN 

Â Secteur ex-DGF : 

Â Anciennement sous dotation globale 

Â Désigne le secteur public et le secteur privé non lucratif 

(les EPIC, anciennement PSPH) 

Â Secteur ex-OQN :  

Â Anciennement sous objectif quantifié national 

Â Désigne le secteur privé lucratif 

Â Abus de langage fréquent : « public » pour désigner 

lôex-DGF, « privé è pour d®signer lôex-OQN 
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Clarification pr®alableé 

activités dôhospitalisation 
Champ hospitalisation  PMSI  Tarification  

Médecine Chirurgie Obstétrique 

Court séjour OUI 
T2A sur la base des GHS, certains 

éléments en sus (cf. FICHCOMP et FICHSUP) 

Secteur ex-OQN : honoraires à part 

Hospitalisation à domicile 
OUI 

T2A HAD (NB : arrêté commun à la T2A 

MCO, pourtant bien distinct) 

Soins de Suite et de 
Réadaptation 

Moyen Séjour 
OUI Pas de T2A (imminente) 

Psychiatrie 
OUI (RIMP) Pas de T2A (future VAP) 

Soins de Longue durée 

Long séjour NON Pas de T2A 
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Clarification préalable : 

soins externes ou « secteur ambulatoire 

des soins » (déf. économie de la santé) 
Â Cela inclut tout ce qui nôest pas hospitalisation : 

Â Les consultations externes et les actes reliés en MCO ou SSR (pas en PSY) 
Â Selon leur durée et leur nature, certaines prises en charge aux urgences qui 

sont assimilées à des consultations 
Â Pour comparaison, les consultations « de ville » 

Â Cela exclut les SEJOURS en lits ou places, dont en particulier : 
Â Les hôpitaux de jour 
Â La « chirurgie ambulatoire » :  

chirurgie en hospitalisation <12h sans hébergement de nuit 
Â Lôancienne « CM ambulatoire » (=ancienne CM24 en MCO) :  

abus de langage, séjours avec [date_sortie ï date_entrée] ¢ 1 
Â Les séances (dialyse, chimiothérapie, radiothérapie, transfusion, oxygénothérapie 

hyperbare, aphérèse sanguine) 
Â Les prises en charge aux urgences donnant lieu à la facturation dôun GHS 

(séjours) 
Â Lôhospitalisation à domicile, qui est une hospitalisation 

Â Plus complexe en Psychiatrie : consultations du secteur public incluses 
dans le RIMP (PMSI Psychiatrie). Secteur privé : consultations. 
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Aux urgences : frontière entre 

lôambulatoire et lôhospitalisation 

Â Situation équivoque : 
Â Domicile -> urgences -> domicile, sans mutation vers une 

autre unité (idem pour autres services si durée <1j) 

Â Deux possibilités en théorie :  
Â Consultation avec facturation des actes externes 

Â Séjour (hospitalisation) avec valorisation T2A (GHS en MCO ou 
GME en SSR, actes inclus forfaitairement dans le tarif) 

Â La circulaire Frontière 
Â Remplace la règles des trois heures 

Â En pratique assez floue mais opposable 

Â Fait lôobjet de nombreux contrôles de lôAssurance Maladie 
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Aux urgences : frontière entre 

lôambulatoire et lôhospitalisation 

Â Conditions nécessaires pour la facturation dôun séjour 
dôhospitalisation précisées depuis 2010 

Â Lôétat de santé du patient doit présenter les caractéristiques 
suivantes : 
Â un caractère instable, ou un diagnostic incertain, 

Â nécessitant une surveillance médicale et un environnement 
paramédical qui ne peuvent être délivrés que dans le cadre d'une 
hospitalisation, 

Â nécessitant la réalisation d'examens complémentaires ou d'actes 
thérapeutiques. 

Â Exemples : tentative de suicide médicamenteuse, asthme 
sévère, traumatisme crânien... 

INSTRUCTION N° DGOS/R/2010/201 DU 15 JUIN 2010 relative aux conditions de 
facturation d'un groupe homogène de séjour (GHS) pour les prises en charge 
hospitalières de moins d'une journée ainsi que pour les prises en charge dans une 
unité dôhospitalisation de courte durée (UHCD). 
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Clarification pr®alableé  

Exclus de la T2A 

Â Les missions spécifiques sont exclues du 

champ de la T2A : 
Â MIGAC : 

Â Missions dôintérêt général et dôaide à la contractualisation 

Â ex : séances dôéducation thérapeutique en groupe, non 

facturables ¨ lôAssurance Maladie 

Â Financement : montant par mission 

Â MERRI : 

Â Missions dôenseignement recherche référence et innovation 

Â ex : activité dôenseignement et de recherche 

Â Financement : majoration globale du montant des soins (ex : 

+12% pour certains CHU) 
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Historique des modes de financement en 

hospitalisation : 

exemple du court séjour MCO 

1983 

2004 

Secteur ex-OQN Secteur ex-DGF 

Prix de journée 

Budget global 

T2A = 
Prix par séjour 

Budget global 

Prix de 
journée 

H
o

n
o

ra
ire

s
 d

e
s
 p

ra
tic

ie
n

s 

T2A =  
prix par séjour 

10%  

2005 

100%  

50%  
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Modes de financement (secteur public) 

=> modification des pratiques  

=> modification des modes de financementé 

Â Selon vous, quel est lôint®r°t dôun ®tablissement financ® ené 

 

 

 

 

Â Dans les faits (sans échelle, conceptuel) : 

 

 

 

 

Â Transfert act. : 

2013-09-02 PMSI, T2A, facturation hospitalière 14 

Régime : 

Intérêt sur : 

Prix par jour 

(TJP) 

Budget global 

(DGF) 

Forfait par séjour 

(T2A) 

Durée des séjours +++ - - - 

Nb de séjours - - - - - +++ 

|  
1983 

|  
2005 

TJP DGF T2A 

Coût total 
secteur public 

Service rendu à la 
Population 

PubĄPri  PubĄPri  PriĄPub  
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Historique des modes de financement 

hors MCO 

Â Hospitalisation Moyen séjour SSR 
Â Ex-DGF : dotation globale* 

Â Ex-OQN : prix de journée + honoraires médecins, 
aujourdôhui 10% de T2A (points IVA) 

Â Hospitalisation à domicile HAD 
Â Tous secteurs avant 2005 : prix de journée 

Â Tous secteurs depuis 2005 : T2A 

Â Hospitalisation Psychiatre 
Â Ex-DGF: dotation globale* 

Â Ex-OQN : prix de journée 

Â Activité externe MCO 
Â Toujours paiement à lôacte 

/!\ « acte è Í ç activité » 
* avec ticket modérateur 
assis sur le tarif journalier 
de prestation TJP 
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LôEPRD : État Prévisionnel des Recettes et 

des Dépenses (2005) 

Â Cadre : 

Â Réforme budgétaire et comptable des 
établissements sous dotation globale 

Â Pendant logique de la T2A 

Â Concrètement : 

Â Prévisions puis suivi infra-annuel des recettes et 
des dépenses 

Â Soumises au Conseil de Surveillance et à lôARS 
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Le recueil dôinformation 

Admin. Id, mouv ts Id, mouv ts Id, mouv ts Id, mouv ts Id 

Diagnostics CIM10 CIM10 Motifs , CIM10 CIM10 - 

Actes médicaux CCAM CCAM CCAM - CCAM, NGAP 

Actes autres - CSARR - EDGAR NGAP 

Dépendance - AVQ AVQ & IK AVQ - 

Consommables UCD, LPP UCD UCD - UCD, LPP 

Facturation 
Droits 

sociaux 
Droits 

sociaux 
Droits 

sociaux 
Droits 

sociaux 
Droits 

sociaux 

NB : en MCO le 
séjour doit être 
achevé ̧  HAD SSR 

séjour dans  
un GHS 

ú / séjour  

journées dans  
un GME 

bientôt ú/j  

journées dans  
un GHPC 

ú / jour  

 
Bientôt 
ú / jour ?  

Simple 
calcul du 

prix total ú 

Groupage MCO Groupage SSR Groupage HAD Pas de groupage S 
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Trois orientations des systèmes de recueil 

(PMSI) et de valorisation (T2A) 

Â Un PMSI orienté « pathologie traitée » : 
Â Diagnostics = élément essentiel du prix 

(complétés par les actes CCAM classants) 

Â Dépendance et actes paramédicaux : pas directement pris en compte 

Â Tarif : valorise le SEJOUR quelle que soit sa durée => objectif 
implicite de durée « normale » 

Â Nécessité que le séjour soit terminé pour le valoriser 

Â Des PMSI orientés « moyens globaux mis en îuvre » : 
Â Dépendance et actes paramédicaux bien valorisés 

Â Tarif : valorise chaque JOURNEE. Implicitement, pas de durée 
exigible pour la prise en charge. 

Â Le séjour peut être valorisé au fil de son déroulement 

Â Un PMSI orienté « transactions » : 
Â Simple paiement à lôacte 
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II. Nomenclatures, 

terminologies 

Â Cette partie présente les outils de codage. 

Elle est indispensable à la compréhension des 

suivantes. 
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Les nomenclatures / terminologies 

utilisées dans le PMSI 

Â Les terminologies / nomenclatures : 
Â Dictionnaires associant des codes et des libellés 

Â Codes rangés dans une arborescence de chapitres 

Â Codage des diagnostics médicaux : 
Â CIM10 en MCO, HAD, SSR, PSY 

Â modes de prise en charge en HAD 

Â Codage des actes :  
Â Actes médicaux en CCAM (MCO, SSR, HAD, Ext) 

Â Actes de rééducation et réadaptation CSARR (SSR) 

Â Actes en NGAP (Ext) 

Â Codage de la dépendance :  
Â AVQ (SSR, HAD, PSY), grilles GCAP et AGIRR  

Â Indice de Karnofski (HAD) 

Â Codage des consommables : UCD et LPP 
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Codage des  

diagnostics en CIM 10 
Â Origine = OMS 

Â Première version en 1893 

Â Version 10 en 1994, mais révisions depuis 

Â Nombreuses modifications par ATIH et PERNNS : modifications des 
libellés, codes interdits, extensions de codes imprécis 

Â 39 000 codes (le double de la CIM10 OMS) 

Â Difficultés pour le codage et surtout les requêtes 
Â Peu dôhomogénéité linguistique 

Â Règles de codage complexes 

Â Patients complexes avec pathologies intriquées 

Â Problème du choix du diagnostic principal du RUM 
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Codage des  

diagnostics en CIM 10 
Â Lôencodage est difficile : réalité -> CIM10 

Â Difficulté pour trouver le bon code 

Â Difficulté pour ordonner les codes  
(guides méthodologiques complexes) 

Â Mais lôexploitation du codage est encore plus difficile : 
CIM10 -> réalité (requêtes) 
Â Plusieurs codes peuvent décrire le même état pathologique (abord 
®tiologique, physiopathologique, clinique, pr®cision libreé) 

Â Polymorphisme licite : il faut tenir compte de la diversité de choix et 
dôagencement malgré le respect des règles 

Â Polymorphisme illicite : garder à lôesprit que les codeurs connaissent 
mal les règles, en tenir compte ! 
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Diagnostics en CIM 10 : 

illustration des difficultés (1) 
Â Situation 1 : « pneumopathie à Streptococcus pneumoniae » 

Â On recherche le mot « pneumopathie ». On obtient notamment : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Â Contient des pneumopathies bactériennes, dont à Streptocoque 

Â => choix de J154 ? 

J14 Pneumopathie due à Haemophilus influenzae 
J150 Pneumopathie due à Klebsiella pneumoniae 
J151 Pneumopathie due à Pseudomonas 
J152 Pneumopathie due à des staphylocoques 
J153 Pneumopathie due à des streptocoques, groupe B 
J154 Pneumopathie due à d'autres streptocoques 
J155 Pneumopathie due à Escherichia coli 
J156 Pneumopathie due à d'autres bactéries aérobies à Gram négatif 
J690 Pneumopathie due à des aliments et des vomissements 
J851 Abcès du poumon avec pneumopathie 
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Diagnostics en CIM 10 : 

illustration des difficultés (2) 
Â Non car lôusage veut que les ç pneumopathies à S. pneumoniae è sôappellent 

des « pneumonies » (ce sont pourtant des pneumopathies). 

Â On recherche le mot « pneumonie ». On obtient : 

 

 

Â => Choix de J13, le bon code. 

Â Situation 2 : le même patient fait maintenant une méningite à 
la même bactérie.  
Â Cherchons donc « Streptococcus pneumonia ». On obtient : 

 

 

 

 

 

Â Choix de B953 ? 

J13 Pneumonie due à Streptococcus pneumoniae 

A403 Septicémie à Streptococcus pneumoniae 
B953 Streptococcus pneumoniae,  
 cause de maladies classées dans d'autres chapitres 
J13 Pneumonie due à Streptococcus pneumoniae 
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Diagnostics en CIM 10 : 

illustration des difficultés (3) 
Â Non car la bactérie « Streptococcus pneumoniae è peut aussi sôappeler 

« Pneumocoque ».. 

Â On recherche le mot « pneumocoque ». On obtient : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Â => On retient finalement G001 

G001 Méningite à pneumocoques 
M001 Arthrite et polyarthrite à pneumocoques 
M0010 (...) - Sièges multiples 
M0011 (...) ï Articulations acromio-claviculaire, scapulo-humérale, 
 et sterno-claviculaire 
M0012 (...) - Articulation du coude 
M0013 (...) - Articulation du poignet 
M0014 (...) - Articulations de la main 
M0015 (...) - Articulations de la hanche et sacro-iliaque 
M0016 (...) - Articulation du genou 
M0017 (...) - Articulations de la cheville et du pied 
M0018 (...) - Autres articulations 
M0019 (...) - Siège non précisé 
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Codage des  

diagnostics en CIM 10 
Â Codage en pratique selon les champs du PMSI : 

Â Terminologie identique dans tous les champs (MCO/SSR/HAD/Psy) 

Â Mais règles de codage complexes et souvent précisées. Sources : 

Â Guide méthodologique du champ concerné 

Â Guides des situations cliniques 

Â « Jurisprudence è : bilan des saisines de lôATIH lors du contr¹le externe 

par lôAssurance Maladie 

Â Nombre de positions des codes (voir section du champ 

concerné) : 

Â MCO :  1 DP,  0-1 DR,  0-N DAS 

Â SSR :  1 FPP,  1 MMP,  0-1 AE,  0-N DAS 

Â Psy :  1 DP,  0-N DA 

Â HAD :  1-9 DCMPP,  0-9 DCMPA,  0-N DA 
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Codage des diagnostics 

de Psychiatrie 
Â Attention : même si son contenu est discutable en Psychiatrie, seule la 

CIM10 doit y être utilisé. 

Â Pour la CFTMEA, lôATIH fournit une table de correspondance 

CFTMEA = 
Classification 
française des 
troubles mentaux 
de l'enfant et de 
l'adolescent 
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Codage des modes de prise en 

charge (MP) 
Â 00 ï [MP non décrit] 

Â 01 ï Assistance respiratoire 

Â 02 ï Nutrition parentérale 

Â 03 ï Traitement intraveineux 

Â 04 ï Soins palliatifs 

Â 05 ï Chimiothérapie anticancéreuse 

Â 06 ï Nutrition entérale 

Â 07 ï Prise en charge de la douleur 

Â 08 ï Autres traitements 

Â 09 ï Pansements complexes et soins 

spécifiques (stomies compliquées) 

Â 10 ï Posttraitement chirurgical 

Â 11 ï Rééducation orthopédique 

Â 12 ï Rééducation neurologique 

Â 13 ï Surveillance post chimiothérapie 

anticancéreuse 

Â 14 ï Soins de nursing lourds 

Â 15 ï Éducation du patient et/ou de son entourage 

Â 17 ï Surveillance de radiothérapie 

Â 18 ï Transfusion sanguine 

Â 19 ï Surveillance de grossesse à risque 

Â 20 ï Retour précoce à domicile après 

accouchement (RPDA) 

Â 21 ï Post partum pathologique 

Â 22 ï Prise en charge du nouveau-né à risque 

Â 24 ï Surveillance d'aplasie 

Â 25 ï Prise en charge psychologique et/ou sociale 

Â 26 ï Traitement intraveineux, un seul passage 

quotidien 

Â 27 ï Éducation du patient ou de son entourage chez 

un enfant ou un adolescent de moins 18 ans 

Â 28 ï Prise en charge psychologique ou sociale chez 

les patients de moins de 18 ans 
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Codage de la dépendance par la 

grille AVQ (      ,       ,       ) 
Â Grille des Activités de la Vie Quotidienne = Activity Daily Living ADL 

Â Utilisée dans divers PMSI : 
Â SSR (NB : participe parfois au groupage) 

Â HAD (NB : non valorisé, mais contrôle DATIM) 

Â PSY (RIMP) 

Â Pas en MCO : logique plus proche de la pathologie traitée que des moyens 
mis en îuvre  

Â Dans chaque item on note 1-4 : 
Â 1- indépendance complète ou modifiée 

Â 2- supervision ou arrangement (pas de contact corporel) 

Â 3- assistance partielle 

Â 4- assistance totale 

Â NB : en SSR, cette évaluation est un acte codable en CSARR : 
Â ZGQ+137 Évaluation initiale des (...) AVQ (...) 

Â ZGQ+046 Évaluation intermédiaire ou (...) ciblée (...) des (...) AVQ (...) 

Â ZGQ+279 Évaluation finale des (...) AVQ (...) 
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Codage de la dépendance par la grille 

AVQ (      ,       ,       ) 

Â Dépendance évaluée par 6 items décomposés en actions : 

Â Habillage/toilette (haut du corps, bas du corps) 

Â Déplacement et locomotion (transfert lit-chaise-FR ; transfert toilettes ; transfert 

baignoire/douche ; locomotion ; escaliers) 

Â Alimentation (porter aliments à la bouche ; mastication ; déglutition) 

Â Continence (miction ; défécation) 

Â Comportement (interaction sociale) 

Â Relation et communication (compréhension communication ; expression claire) 

Â Calcul de scores agrégés : 

Â Score de dépendance physique 

Â = habillage + locomotion + continence + alimentation 

Â Score de dépendance cognitive 

Â = comportement + relation 
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Indice de dépendance  

de Karnofsky 
Â Utilisé en HAD uniquement, aucune équivalence AVQ 

Â Caractérise plus lôétat vital que la dépendance 

Â Toujours mettre 100 pour les nouveau-nés par convention 

Cotation Situation correspondante      
100% Le patient ne présente aucun signe ou symptôme de maladie 
90% Le patient est capable de réaliser les activités normales de la vie quotidienne,  
 symptômes ou signes mineurs de la maladie 
80% Le patient est capable de réaliser les activités normales de la vie quotidienne avec effort,  
 quelques symptômes ou signes mineurs 
70% Le patient est capable de se prendre en charge,  
 mais est incapable de mener une vie normale ou de travailler 
60% Le patient nécessite une aide occasionnelle,  
 mais peut prendre en charge la plupart des soins personnels 
50% Le patient nécessite une aide suivie et des soins médicaux fréquents 
40% Le patient est handicapé et nécessite une aide et des soins particuliers 
30% Le patient est sévèrement handicapé 
20% Le patient, très malade, nécessite un traitement de soutien actif  
10% Le patient est moribond, le processus fatal progressant rapidement 
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GCAP, AGGIR, AVQé 

Â Seule la grille AVQ est nécessaire en PMSI 

Â Le modèle AGGIR (Autonomie Gérontologie Groupes Iso-
Ressources), assez proche, est utilisé à dôautres fins 

Â La grille GCAP (Grille Commune Autonomie - dépendance et 
PMSI SSR) permet de renseigner AGGIR et AVQ en une 
seule saisie 

GCAP 

AVQ AGGIR  
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Le CSARR : Catalogue  

Spécifique des Actes de 

Rééducation et Réadaptation 
Â Remplaçant du CdARR : 

Â Préalable à la définition du modèle T2A en SSR 

Â Utilisable depuis Juillet 2012, obligatoire en juillet 2013 

Â Comme la CCAM et la NABM, entre dans le cadre de la future CAPS 

Â Que les actes non exclusivement médicaux, non décrits par la CCAM 

Â Version 0 : 542 codes hiérarchisés en 12 chapitres : 

Â 01 FONCTIONS CÉRÉBRALES 

Â 02 FONCTIONS SENSORIELLES ET DOULEUR 

Â 03 FONCTIONS DE LA VOIX ET DE LA PAROLE 

Â 04 FONCTIONS CARDIAQUES, VASCULAIRES ET RESPIRATOIRES 

Â 05 FONCTIONS DIGESTIVES ET NUTRITION 

Â 06 FONCTIONS GÉNITO-URINAIRES ET REPRODUCTIVES 

Â 07 FONCTIONS DE L'APPAREIL LOCOMOTEUR ET LIÉES AU MOUVEMENT 

Â 08 FONCTIONS DE LA PEAU ET DES PHANÈRES 

Â 09 APPAREILLAGE 

Â 10 ÉDUCATION ET INFORMATION 

Â 11 ACTIVITÉ ET PARTICIPATION 

Â 12 GESTES COMPLÉMENTAIRES ET MODULATEURS 
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Le CSARR : Catalogue  

Spécifique des Actes de 

Rééducation et Réadaptation 
Â Présentation des éléments : 

Â code à sept caractères (3 lettres, un « + », et 3 chiffres) 

Â Libellé et contenu de lôacte (actions principales qui composent lôacte) 

Â Exemple : 



Dr Emmanuel Chazard 

http://emmanuel.chazard.org 

Dr Matthieu Genty 

http://www.cefimis.com  

Précisions à coder en même  

temps que lôacte CSARR : 

Â Codes dôintervenants : 
Â 10 MEDECIN 

Â 21 INFIRMIER 

Â 22 MASSEUR KINESITHERAPEUTHE 

Â 23 PEDICURE - PODOLOGUE 

Â 24 ORTHOPHONISTE 

Â 25 ORTHOPTISTE 

Â 26 DIETETICIEN 

Â 27 ERGOTHERAPEUTE 

Â 28 PSYCHOMOTRICIEN 

Â 29 (NEURO)PSYCHOREEDUCATEUR 

Â 30 PSYCHOLOGUE 

Â 31 ORTHOPROTHESISTE 

Â 32 PODOORTHESISTE 

Â 41 MANIPULATEUR EN ELECTRORADIOLOGIE 

Â 61 EDUCATEUR SPECIALISE 

Â 62 ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL 

Â 63 EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 

Â 64 ANIMATEUR 

Â 65 MONITEUR ATELIER 

Â 66 MONITEUR EDUCATEUR 

Â 67 ENSEIGNANT GENERAL 

Â 68 INSTITUTEUR SPECIALISE 

Â 69 EDUCATEUR SPORTIF 

Â 70 ENSEIGNANT EN ACTIVITE PHYSIQUE ADAPTEE 

Â 71 ERGONOME 

Â 72 PSYCHOTECHNICIEN 

Â 73 CONSEILLER EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 

Â 74 DOCUMENTALISTE 

Â 75 MONITEUR AUTOECOLE 

Â 88 AUTRE INTERVENANT 

Â Modulateurs acceptés selon les codes : 

Â ZV Réalisation de l'acte au lit du patient 

Â ME Réalisation de l'acte en salle de soins 

Â QM Réalisation de l'acte en piscine ou en 

balnéothérapie 

Â TF Réalisation de l'acte en établissement, 

en extérieur sans équipement 

Â RW Réalisation de l'acte en établissement, 

en extérieur avec équipement 

Â HW Réalisation de l'acte hors 

établissement en milieu urbain 

Â LJ Réalisation de l'acte hors établissement 

en milieu naturel 

Â XH Réalisation de l'acte sur le lieu de vie 

du patient 

Â BN Nécessité de recours à un interprète 

Â EZ Réalisation fractionnée de l'acte 

Â Indicateur du nombre de patient : codage 

num®rique d®pendant de lôacte 
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Codage des actes 

médicaux en CCAM 
Â Nomenclature purement française, depuis 2003. Beau travail linguistique 

et médical. 8400 codes. Appartient à la future CAPS. 

Â Ne concerne que les actes : 
Â Réalisables uniquement par des médecins, tant diagnostiques que 

thérapeutiques 

Â Validés par la Haute Autorité en Santé 

Â Utilisation double : 
Â En hospitalisation : pour décrire lôactivité 

Â Public comme privé 

Â Le tarif nôest pas pris en compte mais lôacte participe au groupage (GHM, GME) 

Â Remplace le CdAM (catalogue des actes médicaux) depuis 2004 

Â Pour la facturation des honoraires des praticiens 
Â En secteur ambulatoire public et privé et en secteur hospitalier privé 

Â Facturation au tarif du code, mais via des « codes de regroupement » 

Â Remplace la NGAP pour les actes (nomenclature générale des actes pro.) 

Â Univoque : une seule manière de coder chaque acte, description du 
geste et non de la pathologie (sauf si elle détermine le geste) 
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Codage des actes 

médicaux en CCAM 
Â Ex 1 : appendicectomie par abord iliaque sous anesthésie 

générale 

Code Phase  Activité  Libellé  

HHFA001 0 1 Appendicectomie avec abord par la fosse iliaque 

HHFA001 0 4 Anesthésie pour appendicectomie avec abord par la fosse 
iliaque 

Â Ex 2 : scanner cérébral avec injection dôiode sous 
anesthésie générale (patient psychiatrique) 

Code Phase  Activité  Libellé  

ACQH001 0 1 Scanographie du crâne avec injection intrathécale de 
produit de contraste 

ZZLP025 0 4 Anesthésie générale ou loco-régionale complémentaire de 
niveau 1 
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Codage des actes 

médicaux en CCAM 
Â Confidentialité : les codes CCAM précis sont : 

Â Communiqués à lôATIH et aux caisses dôassurance maladie obligatoires 
(AMO) 

Â Mais non communicables aux tiers, dont les assurances maladies 
complémentaires (AMC). 

Â Solution pour la facturation du ticket modérateur aux AMC : 

Â Utilisation des « codes de regroupement èé mais le tarif pr®cis, lui, reste 
bien pr®senté 

Â Codes de regroupement (soins externes et facturation des actes libéraux) : 

Â ACO Actes dôobstétrique 

Â ADA Actes dôanesthésie 

Â ADC Actes de chirurgie 

Â ADE Actes dôéchographie 

Â ADI Actes dôimagerie  

Â ATM Actes techniques médicaux 
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Codage affiné des actes 

de biologie en NABM 

Â Autrefois : lettres clef B de la NGAP (cotation 
tarifaire, mais pas de codage informatif) 

Â Désormais, codage affiné : 
Â En hospitalisation secteur ex-OQN, lignes L du RSF 

Â En soins externe secteur ex-DGF, lignes L du RSF-ACE 

Â Comme la CCAM et le CSARR, la NABM appartient 
à la future CAPS 

Â Exemple : 

Â [racine] 

Â Actes dôanatomie et de cytologie pathologique 

Â 0004 Histopath. Biopsies uniques ou multiples non individualisées 

Â 0005 Histopath. Biopsies étagées sur même organe et individualisées 

Â 0005 Histopath. Pièce opér. Intéressant un organe  
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Codage des actes 

externes en NGAP résiduelle 
Â Nomenclature Générale des Actes Professionnels, utilisée : 

Â En hospitalisation secteur ex-OQN (RSF) 

Â En soins externe secteur ex-DGF (RSF-ACE) 

Â La NGAP résiduelle décrit encore (cf. diapo suivante) : 
Â Lettres clef de consultations (C, CS, CSCé) 

Â Actes infirmiers (AMI) 

Â Actes de kinésithérapie (AMC, AMK) 

Â Actes de sage-femmes (SF, SFI) 

Â Actes dentaires (également codables en CCAM) 

Â Lettres clef de biologie (désormais codables en NABM) 

Â La CAPS (classifications des actes des professions de 
santé) remplace progressivement la NGAP : 
Â CCAM pour les actes médicaux et dentaires 

Â CSARR pour les actes de rééducation réadaptation 

Â NABM pour les actes de Biologie Médicale 
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NGAP résiduelle utilisable dans 

les RSF et les RSF-ACE 
Consultations, majorations, coordination :  
C coeff 1 : Consultation 
C coeff 2 : Avis ponctuel spécialiste 
C coeff 2.5 : Avis ponctuel d'un psychiatre, séance de préparation à l'accouchement 
C coeff 3 : Avis ponctuel Professeur Université Praticien hospitalier (PU-PH) 
CG Consultation suivi de grossesse 
CNP Consultation neuropsychiatre 
CS Consultation spécialiste 
CSC Consultation spécifique au cabinet par un cardiologue ou un médecin spécialiste en 

pathologie cardio-vasculaire 
MCG Majoration coordination généraliste 
MCS Majoration coordination spécialiste 
MNO Majoration nourrisson généraliste 
FPE Forfait pédiatre 
SP suivi postnatal 
 

Actes soignants :  
AMC Actes de kinésithérapie en établissement 
AMI Soins infirmiers 
AMO Séances d'orthophonie 
AMP Pédicurie 
AMS Actes de kinésithérapie ostéo-articulaire 
AMY Séances d'orthoptie 
D Actes dentaires 
DC Actes de chirurgie dentaire 
K Actes de spécialité 
KC Actes de chirurgie ou chirurgie dentaire par stomatologue 
ORT Orthodontie / Médecin 
PRO Prothèse par médecin 
SC Soins conservateurs par dentiste 
SCM Soins conservateurs par médecin 
SF Actes de sage-femme 
SFI soins infirmiers par sage-femme 
SPR Actes de prothèse dentaire par chirurgien dentiste 
TO Traitements d'orthopédie dento-faciale par chirurgien dentiste 
POD Acte de pédicure-podologue (diabétique) 

Actes paracliniques :  
B Actes de biologie 
KE Écho ou Doppler 
KMB prélèvement par ponction veineuse directe par le médecin 

biologiste 
P Actes anatomocytopathologie 
TB Prélèvement sanguin par technicien de laboratoire 
Z Actes de radiologie 
 

Forfaits à coder en plus de l ôacte CCAM :  
FTN Forfait technique tarif normal  
FTR Forfait technique tarif réduit  
FR2 Forfait technique réduit n ° 2 
FR3 Forfait technique réduit n ° 3 
FSD Forfait sécurité dermatologie 
FTG Forfait technique global 
VDE Forfait vidéocapsule 
 

Codes de regroupements de la CCAM :  
ACO Actes dôobstétrique (CCAM) 
ADA Actes dôanesthésie (CCAM) 
ADC Actes de chirurgie (CCAM) 
ADE Actes dôéchographie (CCAM) 
ADI Actes dôimagerie (CCAM) 
ATM Actes techniques médicaux (CCAM) 
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Codage des consommables : 

DMI (LPP) 
Â Entité : DMI = certains dispositifs médicaux implantables 

Â Nomenclature : LPP = Liste des Produits et Prestations 

Â 1800 codes regroupés sous 60 libellés 

Â Extrait : 

Code LPP Libelle LPP

3251211 Plaques dôobturation et patchs

3296490 Plaques dôobturation et patchs

3292753 Plaques dôobturation et patchs

3209982 Bioprothèses valvulaires

3196222 Prothèses auditives ostéo-intégrées

3146856 Prothèses auditives ostéo-intégrées

3111875 Implants oto-rhino-laryngologiques

3126109 Implants vasculaires

3485825 Dispositifs dôassistance circulatoire m®canique (DACM) dits ç coeurs artificiels è

3481661 Dispositifs dôassistance circulatoire m®canique (DACM) dits ç coeurs artificiels è
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Codage des consommables : 

MED (UCD) 
Â Entité : MED = certains médicaments : 

Â Molécules onéreuses remboursable en sus 

Â M®dicaments sous autorisation temporaire dôutilisation (ATU) 

Â Médicaments thrombolytiques utilisés dans les AVC 

Â Nomenclature : UCD = Unité Commune de Dispensation 

Â 930 codes UCD correspondant à 133 DCI (dénomination commune 
internationales), de 3 à 31 000ú TTC par conditionnement.  

Â Extrait : 

Code UCD Libellé UCD

Dénomination 

commune 

internationale

Prix, ú
PrixTTC, 

ú

9315685 RETACRIT 40000U/1ML INJ SRG Epoetine zeta 274.20 279.96

9315662 RETACRIT 30000U/0,75ML INJ SRG Epoetine zeta 205.65 209.97

9315633 RETACRIT 20000U/0,5ML INJ SRG Epoetine zeta 137.10 139.98

9343032 EPORATIO 30000UI/1ML SRG + D Epoetine theta 205.65 209.97

9343026 EPORATIO 30000UI/1ML SRG Epoetine theta 205.65 209.97

9342989 EPORATIO 20000UI/1ML SRG + D Epoetine theta 137.10 139.98

9363477 BINOCRIT 40 000 UI INJ SRG 1 ML + AIG Epoetine alfa 274.20 279.96

9363454 BINOCRIT 30 000 UI INJ SRG 0,75 ML + AIG Epoetine alfa 205.65 209.97

9363431 BINOCRIT 20 000 UI INJ SRG 0,5 ML + AIG Epoetine alfa 137.10 139.98

9368664 HUMIRA 40 MG INJ FL 0,8 ML + NEC Adalimumab 462.11 471.81



Dr Emmanuel Chazard 

http://emmanuel.chazard.org 

Dr Matthieu Genty 

http://www.cefimis.com  2013-09-02 PMSI, T2A, facturation hospitalière 44 

Notions de structure, découpage 

des établissements 

Â Pôles 

Â Services = groupes dôUF 

Â Unités Fonctionnelles 

Â La plus petite unité, traditionnellement « un couloir » 

Â Un lieu, une activité, une responsabilité (ex: consultation, « ambulatoire », 

hospitalisation compl¯teé) 

Â Unit®s M®dicales : unit® de production de lôinfo en hospitalisation 

Â Activité médicale homogène. Si découpage bien pensé, 1 UM = 1 UF. Mais le plus 

souvent, une UM contient une ou plusieurs UF. 

Â Niveau de rendu de lôinformation médicale en hospitalisation : lôUM dôhébergement 

produit les RUM/RHS/RPS 

Â Les UF nôhébergeant pas le patient ne produisent pas de RUM/RHS/RPS 

Â LôUM porte les autorisations sp®cifiques (r®animation, dialyseé)* 

Â Découpage libre, mais nécessaire cohérence avec les autorisations, et une UM doit 

appartenir ¨ une seule section dôanalyse comptable. 

* Ces autorisations peuvent moduler la valeur du séjour. 
Certaines autorisations peuvent porter sur lôétablissement entier 
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Notions de structure, découpage des 

établissements 

FINESS Juridique 

FINESS géo. FINESS géo. 

Service A Service B Service C 

UF1 MCO UF2 MCO UF3 MCO 
UF4  

ne produisant  

pas de RUM 
UM 1 UM 2 

Pôle 3 Pôle 2 Pôle 1 

Information  

Produite par les UM 

Financement de 
lô®tablissement entier 

Souvent 
analysée pour 
les pôles ou 
servicesé 
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Établissement, entité juridique 

ou g®ographiqueé 

Â Lôentité qui fait référence diffère selon le cas : 

Â Secteur public : entité juridique 

Â Secteur privé (et par dérogation transitoire APHP, HCL, hôpitaux militaires) : 
entité géographique 

Â Conséquences : 

Â Envoi des fichiers par lôentité de référence 

Â Au sein dôune même entité, le numéro dôIPP est unique 

Â Au sein dôune même entité, il ne peut y avoir que des mutations (et non des 
transferts) ém°me en cas de changement de champ (ex : mutation 
MCOĄSSR) 

Â Exemples : 

Â Le CHRU de Lille=entité juridique [ref]  
ses différents sites (hôpital Cardio., J. de Flandres, etc.)=entité géographique 

Â Le groupe Hôpital Privé Métropole=entité juridique,  
ses différentes cliniques (clinique du Bois, etc.)=entités géographiques [ref] 
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III. PMSI et T2A en HAD 

(hospitalisation à domicile) 

Â Pré-requis : 
Â I. Présentation des 5 champs 

Â II. Nomenclatures, terminologies 

Â Voir ensuite : 
Â VIII. Facturation hospitalière 

Â IX. Qualit® de lôinformation 

Â X. Références, sigles 
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Résumé, fil conducteur 

PMSI 
Â Lôunité code des RPSS 

Â Chaque RPSS contient : 
Â Des informations administratives 

Â Des modes de PEC et un DP codé en CIM10 

Â Une dépendance codée en AVQ et en IK 

Â Les RPSS sont groupés en GHPC 

Â Le GHPC permet de calculer un tarif 

Â Le séjour est exporté sous forme de RAPSS, 
Résumé anonymisé par sous-séquence 
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Les séjours en HAD 

Â S®jour en HAD = intervention dôun ESHAD en : 

Â Domicile du patient 

Â Etablissement social 

Â Etablissement médico-social (dont EHPAD) : alors minoration des 

tarifs (-13% en 2012) 

Â Date entrée=début de la PEC 

date sortie=fin de la PEC 

Â Le séjour est interrompu par une hospitalisation 

Â Sauf les traitements itératifs (séances) 

Â Rappel : les passages aux urgences ne donnant pas lieu à facturation 

dôun GHS sont des consultations et non des hospitalisations 

Â Pour mémoire, dernier jour facturable (sauf transfert) 
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Le codage des RPSS 

Â Principes de base : 

Â But = un prix (variable) pour chaque journée 

Â Journées valorisables même si le séjour nôest pas terminé 

Â Prix de la journée déterminé par le GHPC qui résulte du triplet 
{MP;MA;IK} 

Â Le patient est physiquement chez lui (lieu unique) 

Â Conséquence sur le critère de déclenchement de lôouverture et de 
la fermeture dôun RPSS : 

Â Le premier RPSS est ouvert au début du séjour 

Â Le dernier RPSS est fermé à la fin du séjour 

Â Entre les deux, le découpage est laissé à discrétion de lôétablissement 
dôHAD pourvu que, dans un RPSS donné, le triplet {MPP;MPA;IK} soit 
constant 

Â Néanmoins, pas de séquence à cheval sur le 1er mars (changement de 
campagne tarifiare) 
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Le codage des RPSS 

Â Séquence : partie virtuelle du séjour durant laquelle le triplet 
{MPP;MPA;IK} reste constant 

Â RPSS = résumé par sous-séquence 

Séjour 

Séquence A Séquence B 

SSqce A1 SSqce A2 SSA3 SSB1 SSqce B2 SSqce B3 SSqce B4 SSqce B5 

Sous-séquences 
= portions de 
séjours avec info 
constante, ad lib 

RPSS1 RPSS2 RPSS3 RPSS4 RPSS5 RPSS6 RPSS7 RPSS8 

Un résumé par 
sous-séquence 
(RPSS) 
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Résumé, fil conducteur 

PMSI 
Â Lôunité code des RPSS 

Â Chaque RPSS contient : 
Â Des informations administratives 

Â Des modes de PEC et un DP codé en CIM10 

Â Une dépendance codée en AVQ et en IK 

Â Les RPSS sont groupés en GHPC 

Â Le GHPC permet de calculer un tarif 

Â Le séjour est exporté sous forme de RAPSS, 
Résumé anonymisé par sous-séquence 
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Le codage des RPSS 
Information Obligatoire Tarifiant 

Informations séjour : 
- FINESS (juridique & géographique) X 

- IPP, date naissance, sexe, code postal X 

- IEP, date et mode entrée, date et mode sortie, type domicile X 

Informations séquence : 
- Dates de début et de fin X 

- Mode de prise en charge : 

      * principal (MPP, 1) X X 

      * associé (MPA, 0-1) X X 

      * documentaires (MPD, 0-5) 

      * confirmation de codage X 

- Diagnostics CIM10 

      * DCMPP dont le DP (1-9) X 

      * DCMPA (0-9) X 

      * associés (0-N) 

- Dépendance 

      * IK indice de Karnofsky (100 pour un nouveau-né) X X 

      * Dépendance AVQ (lorsque IK change) X 

Informations sous-séquence : 
- Dates début et fin X X 
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Codage des diagnostics 

en HAD 
Â Diagnostics CIM10 (inusités par la T2A) : 

Â DCMPP : Diagnostics correspondant au MPP {1-9}, le premier est le 

DP (diagnostic principal) 

Â DCMPA : Diagnostics correspondant au MPA {0-9} 

(pour les établissements volontaires pour ce nouveau recueil) 

Â DA diagnostics associés {0-99} 

Â Modes de prise en charge (valorisants en T2A) 

Â Mode de prise en charge principal MPP {1} 

Â Mode de prise en charge associé MPA {1} 

Â Modes de prise en charge à visée documentaire MPD {0-n} 

Â (combinaisons détaillées ci-après) 
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Codage des MP en HAD : 

positions autorisées 
Â Les MP doivent être évalués 

1 fois ou plus par semaine : 

Â Le MPP (principal, obligatoire, 

celui qui justifie la plus grande 

consommation de ressources) 

Â Le MPA (associé, 

fréquemment requis) 

Â Les MPD (documentaires, 

facultatifs) 

Â Codes autorisés selon la 

position ci-contre : 

Â Plus restrictif pour lôHAD 

intervenant en EHPAD 
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Codage des MP en HAD : 

combinaisons autorisées 
Â Les combinaisons MA*MP 

peuvent être : 

Â Existante 

Â Inattendue (erreur non 

bloquante) 

Â Non autorisée (erreur non 

bloquante) 

Â Erronnée (erreur bloquante) 

Â Nécessitant une « confirmation 

de codage » (sinon, bloquante) 

Â Illustration ci-contre : 
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